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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de la Haute-Savoie 

PA Feuillet n° 2026-048 

PNY *° E Délibération 
Fillière N° 2026-40 

= Séance du 07 avril 2026 
Commune de Fillière 

300 rue des fleuries 

Thorens-Glières CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS : 
TEL. 04 50 22 82 32 DÉSIGNATION DES MEMBRES 
accueilecommune-filliere.fr 

A dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 31 mars 2026, 
s'est réuni dans les locaux de la maison commune de Saint-Martin-Bellevue sis 1 route 

des écoles - Saint-Martin-Bellevue - 74 370 Fillière, conformément à la délibération 
n°2026-029 du 23 février 2026 qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 Présents : 30 Pouvoirs : 3 Votants : 33 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. - AUBERT F. - BENEDETTI B. - BERTHOLIO C. - BOCQUET J. - 
BOCQUET N. - BOLLARD N. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - CHAPPAZ B. - DAUBERCIES A. - FAVRE-FELIX 
D. - FUMEX À. - GRANGE A. - GUENAT T. - GURLIAT C. - LONGERAY A. - MACHEDA P. - MAXENTI J-C. - 
MEURICE E. - MEYNET P. - PONCET-FILLION S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - RUBIN-DELANCHY J. - 
SONDAZ C. - TAGAND F. - THABUIS F. - VEYRAT-MASSON A. - ZANNINI D. 

Excusés : BANERAS H. (pouvoir à BERTHOLIO C.) - BARRES L. (pouvoir à LONGERAY A.) - MERCIER- 
GUYON-C. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : 

‘Sécrétaire de séance : Bénédicte BENEDETTI 

Entendu l’exposé suivant : 

Le maire expose que, conformément aux articles L. 123-6 et R. 123-8 du Code de l'action sociale et 

des familles relatif aux centres communaux d'action sociale, la moitié des membres du conseil 

d'administration du centre communal d'action sociale sont élus par le conseil municipal au scrutin de 

liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. 

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même 

incomplète. 

Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de 

sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci 

reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de 

suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats.
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Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au 

conseil d'administration. 

Aussi, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant la présentation d'une liste unique. 

Compte-tenu des résultats, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

M DÉCLARE la liste suivante proclamée membre du consell d'administration. 

o Christelle Alesina 

Françoise Tagand 
Bénédicte Benedetti 
Johana Rubin-Delanchy 

Aymeric Daubercies 
Thierry Guenat 0 

0
0
0
0
 

Le Secrétaire de séance 
Bénédicte BENEDETTI 


